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• Proches aidants

Chères et chers collègues MONDIALISTES,

" Inflation, négociations annuelles obligatoires, qualité de vie au travail, flex
office, formation continue pour la 3ème ou 4ème partie de carrière,
proches aidants ".
Tous ces sujets vous préoccupent et dans quelques jours vous allez devoir
effectuer un choix pour élire les salariés qui vous représenteront auprès
des instances de l'UES La Mondiale.

Cette Gazette édition 30 sera l'occasion pour nous de vous présenter notre
bilan, notre projection pour l'avenir, et bien évidemment de vous souhaiter
une jolie pause si vous profitez de vos proches à l'occasion de la Toussaint.

L’ensemble de l’équipe CFE CGC La MONDIALE reste disponible à toutes vos 
questions,

ENSEMBLE, tout devient possible !
ENSEMBLE, on va plus loin !

www.lamondialecfecgc.fr

Cyril Franches
Délégué Syndical central

NEWSLETTER N°30 - Octobre 2023

Julie Lucas
Déléguée Syndicale Centrale adjointe

ÉDITO
FOCUS DE Octobre
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Vous le savez tous, dans quelques jours vous aurez la possibilité de voter, d'élire vos représentants salariés qui 

siègent en commissions, instances, et représenteront vos intérêts auprès de l'employeur.

Nous avons œuvré depuis 4 ans pour remonter les problématiques des services de gestion, financiers, 
communication et des métiers commerciaux et avons obtenu des résultats.

Notre constat est clair, la marche à franchir pour rétablir les équilibres économiques du groupe est un enjeu 

ambitieux qui ne pourra être réalisé sans votre adhésion mais surtout sans votre expertise métier, technique, 

connaissance et professionnalisme dans vos métiers respectifs.

Nous avons pendant la période Covid essayé de vous informer au mieux via la Gazette, les réunions syndicales à 

distance et surtout sur le terrain car nous sommes, avant tout, salariés et attachés au groupe Ag2r la Mondiale.

Nul doute que votre vote influera sur la politique salariale du groupe et donnera plus ou moins de poids aux 

étiquette syndicales réformatrices, ou d’autres syndicats faisant preuve d'immobilisme, et réfractaires au 
changement.

Je suis intimement convaincu qu’ensemble, tout devient possible !
et qu'ensemble, on va plus loin !

Cyril FRANCHES

Elections pour la mandature 2024-2027

Cyril FRANCHES
DSC CFE CGC
Elu titulaire CSE
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Retour sur la commission informatique du 5 octobre
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Vous avez surement entendu beaucoup de choses sur l’intelligence artificielle ces derniers temps, obligeant
même les gouvernements de l’Union Européenne à prendre position pour interdire ou encadrer l’utilisation
de Chat-GPT développé par la société OpenAI, sympathique nom pour une société qui a surtout ouvert

grand les bras pour aspirer toutes les données du net jusqu’en 2021 au mépris parfois des droits d’auteur et
du RGPD.
D’autres concurrents ont pris le pas et développé leurs propres solutions, citons Einstein-GPT de SalesForce
et Bloomberg-GPT, le premier pour améliorer la relation, la connaissance client en entreprise au service des équipes de vente et de marketing
notamment, le second pour permettre aux professionnels de la finance d’obtenir des réponses très précises sur des domaines pointus.

Les principales applications de ces IA qui vont demain bouleverser notre quotidien sont les suivantes :

• Génération automatisée de contenu : les slides d’une présentation powerpoint, un résumé de texte ou un compte-rendu de réunion.
• Reconnaissance du texte/parole : pour en faire un robot conversationnel et répondre aux questions (même) pointues des clients 24h/24.
• Analyse rapide d’un grand volume de données pour en dégager des tendances ou répondre à des questions ciblées : trouver toutes les

jurisprudences liées à un type d’affaire juridique, détection de fraude, repérer des contradictions dans des rapports financiers ou lire les notes
qui y figurent en bas de page annonçant de futures tendances.

Mais l’enfer est souvent pavé de bonnes intentions et un certain nombre de risques apparaissent, comme nous en avons été alertés en commission
Informatique & Digitale par Pascal Martinez de la Direction Informatique et Digitale :
• La propriété intellectuelle de la requête est cédée à l’interface qui recueille votre question, d’où les limitations d’utilisation dans l’entreprise 

pour éviter que les secrets des affaires ou des données sensibles fuitent à la concurrence, il y a déjà assez de problèmes avec la cybersécurité ! 
Le risque d’espionnage industriel s’est par exemple déjà matérialisé quand des concurrents de Samsung ont découvert les secrets d’une de leurs 
puces informatiques en posant les mêmes questions que s’étaient déjà posées auparavant les ingénieurs de Samsung dans une course à 
l’innovation !

• Nos données ne seront pas forcément stockées de façon sécurisée sur un serveur relevant d’une juridiction française ou européenne, elles 
peuvent échapper à notre contrôle pour des raisons d'extraterritorialité. De plus, comment garantir la confidentialité des paroles échangées lors 
des réunions qui seront résumées ?

• Les IA s’entrainent sur des bases de données et ont d’ores et déjà aspiré les contenus de nos vies personnelles, au mépris parfois du droit 
d’auteur et du RGPD : quid du respect du droit à l'oubli de nos données personnelles ?
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Retour sur la commission informatique du 5 octobre (suite)
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Il y a également un risque de corrompre une IA : ainsi une méthode simple et déjà éprouvée consiste à poser un très grand nombre de fois à l’IA 
une question orientée ou sous-entendant une fake-news pour que celle-ci la restitue plus tard... parce cette question a été très populaire! C’est 
d’ailleurs la (per)version numérique de la technique de propagande nazie, également utilisée dans les régimes totalitaires ou par des individus peu 
scrupuleux pour répandre des fake-news : « un mensonge répété mille fois se transforme en vérité ». Ainsi on pourrait rendre raciste, sectaire ou 
orientée une IA pour affaiblir ou discréditer un groupe d’individus.

Finalement, tous les serveurs informatiques impliqués dans ce processus consomment beaucoup d’énergie, que ce soit l’électricité pour les faire 
fonctionner ou à travers l'extraction de silicium et de terres rares pour les fabriquer, et qu’il faut parfois aller chercher dans des sous-sols à l’autre 
bout de la planète ou auprès de régimes totalitaires... Et si finalement on arrêtait de poser des questions bébêtes pour limiter le réchauffement 
climatique et qu’on utilisait enfin nos méninges, est-ce que ça ne consommerait pas moins non ?

Mais l’avenir est plein de promesses ! On pourrait d’ailleurs très bien imaginer un jour vos élus utiliser une IA certifiée pour bien comprendre les 
(changement de) règles de l’Urssaf tant elles sont volages, avoir une synthèse de tous les accords d’entreprise passés et présents pour mieux 
négocier et défendre vos droits, exploiter au mieux la BDES pour assurer une meilleure égalité professionnelle et de rémunération entre les 
femmes et les hommes, améliorer nos conditions de travail, de santé et de sécurité, sans négliger celle des travailleurs handicapés, repérer les biais 
ou les aléas d’interprétation des jurisprudences ou de normes de comptabilité ayant conduit, par le passé, à une minoration des sommes perçues 
au titre des JRTT ou de l’intéressement. Ou là là, oui, décidemment, il faut vite encadrer tout cela n'est-ce pas ?!

NB : cet article n’a pas (encore) été généré par une IA 😉
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9 octobre 2023 - Journée mondiale du handicap
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Cette journée mondiale des personnes en situation de handicap a été mise en place pour nous sensibiliser à propos du handicap, notamment 
en entreprise. Elle vise également à mobiliser le soutien pour le droit, le bien-être et la dignité des personnes handicapées.

Pour rappel nous possédons un accord Handicap au sein du groupe que vous pouvez retrouver ici : Accord Handicap

L'un des points fort de cet accord et souvent méconnu est la possibilité pour une personne en situation de handicap de
poser jusqu'à 8 demi-journées d'absence exceptionnelle pour se rendre à des RDV médicaux.

Extrait accord:

https://ag2rlm.sharepoint.com/sites/rdg/SitePages/Page-accueil.aspx?item=9016c641-85a0-4d26-9703-d8ba5aedd179&OR=Teams-HL&CT=1664984836050&clickparams=eyJBcHBOYW1lIjoiVGVhbXMtRGVza3RvcCIsIkFwcFZlcnNpb24iOiIyNy8yMjA5MDQwMDcxMiIsIkhhc0ZlZGVyYXRlZFVzZXIiOmZhbHNlfQ%3D%3D
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Proches aidants, les dispositifs s’améliorent.
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Juridiquement, le proche aidant est défini comme étant une « personne qui vient en aide,
de manière régulière et fréquente, à titre non professionnel, pour accomplir tout ou partie
des actes ou des activités de la vie quotidienne d'une personne en perte d'autonomie,
du fait de l'âge, de la maladie ou d'un handicap.

Un service social à votre écoute
Si vous êtes aidant, il est nécessaire de vous rapprocher de l’assistante sociale rattachée
à votre région pour être identifié comme tel. Les entretiens que vous réalisez avec
l’assistante sociale sont confidentiels et soumis au secret professionnel.
Cet échange permettra de vérifier si vous remplissez les critères
d'éligibilité afin de bénéficier des dispositifs RH.

Des congés spécifiques et des jours de télétravail supplémentaires
Pour faciliter la conciliation entre la vie personnelle et professionnelle de ses collaborateurs aidants, le Groupe a mis en place plusieurs 
dispositifs RH, tels que des jours de télétravail supplémentaires. Chaque année, les collaborateurs aidants identifiés auprès des assistantes 
sociales du Groupe peuvent bénéficier de six jours de télétravail en plus. Pour les poser, il vous suffit de sélectionner le motif « Aidant » sur le 
Self RH lors de la saisie de votre demande d’ajout de télétravail en informant au préalable votre hiérarchie et sollicitant le service social.

En tant que collaborateur aidant, vous pouvez par ailleurs bénéficier d’un congé spécifique, mis en place depuis octobre 2020. Si l’un de vos 
proches souffre d’un handicap ou d’une perte d’autonomie sévère, le congé proche aidant vous permet de suspendre votre contrat de travail 
pendant trois mois.

Six jours de télétravail nous paraissent trop peu pour aider nos proches, c’est un début certes, mais les autres dispositifs existants sont 
contraignants financièrement et professionnellement pour aider nos parents dans la maladie et la difficulté. Ce point sera rappelé à l'attention 
de notre DRH très prochainement.

https://ag2rlm.sharepoint.com/sites/rdg/RessourcesHumaines/062017-62864_V2.pdf
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Faites-nous remonter toutes vos remarques et si vous avez des sujets spécifiques que vous souhaiteriez que nous abordions,
merci de nous envoyer un e-mail à l’adresse suivante cfecgc.lamondiale@yahoo.fr

@cfecgc_alm

Lamondialecfecgc.fr

Cyril Franches 

En rejoignant la CFE CGC, vous participerez à la défense active de votre emploi,
de votre métier, de votre avenir.
A la CFE CGC, nos militants et adhérents sont des professionnels comme vous,
ils font les mêmes métiers que vous
et rencontrent les mêmes difficultés que vous !

Avoir des élus CFE CGC dans votre entreprise est un geste de dialogue social
constructif et d’avenir.
Vous avez envie de faire bouger votre entreprise ? Agissez aujourd’hui pour ne
pas subir l’avenir !

• ÊTRE ÉCOUTÉ ET DÉFENDU
• ÊTRE INFORMÉ DES RÉALITÉS DE VOTRE ENTREPRISE
• ÊTRE EN MESURE D’ANTICIPER ET PESER SUR LES DÉCISIONS DE L’EMPLOYEUR
• ÊTRE ACTEUR DANS LES DÉCISIONS PRISES PAR NOTRE SECTION
• ÊTRE RESPONSABLE, CONSCIENT DU RÔLE QUE JOUE L’ENTREPRISE DANS LA SOCIÉTÉ DE DEMAIN
• ÊTRE PARTICIPATIF DANS LA VIE DU SYNDICAT
• ET ENFIN, BÉNÉFICIER D’UN ENSEMBLE DE SERVICES DONT UNE PROTECTION JURIDIQUE

CFE-CGC La Mondiale

Pour ADHERER, vous pouvez vous rapprocher de vos délégués syndicaux,
ils pourront vous donner toutes les explications :

Cyril FRANCHES
Délégué Syndical Central CFE CGC LA MONDIALE (SNAPA)
Laure BERNARD
Déléguée Syndicale (SNCSA)
Patrick BENNEZON
Délégué Syndical (SNIA)
Samuel PERROTTET
Délégué Syndical (SNAPA)
Stéphane OLLIVIER
Délégué Syndical (SNAPA)
Georges WAKNINE
Délégué Syndical (SNCSA)
Julie LUCAS
Déléguée Syndicale Centrale Adjointe (SNCSA)

Pourquoi nous rejoindre
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